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Convoqué le mardi 17 juillet 2012, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le  lundi 23 juillet 2012 à 16H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL , Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER,Nancy CANAUD,Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Marlène CASTRE,  Magalie COUVERT,Perla 
DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE,Jacques 
DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT,  Christian DUPRAZ, Sarah EL ATMANI,  Christiane FOURTEAU, Jean-
Louis GELY, Arnaud JULIEN,  Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha 
MAJDOUL,Stéphane MELLA, Hélène MANDROUX,  Hervé MARTIN, Jacques MARTIN,Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET,Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe 
SAUREL,  Cédric SUDRES, Philippe THINES,Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, ,Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Josette CLAVERIE, Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Catherine LABROUSSE, Régine SOUCHE, Robert SUBRA,  Frédéric 
TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Francis VIGUIE. 
Absents : 
Martine PETITOUT 
 

  

 

 Mandat spécial 
Présentation des missions opérationnelles des membres du conseil municipal 

dans le cadre de l'action internationale de la Ville et des jumelages 
 
 
Perla DANAN rapporte : 

 
La Ville de Montpellier développe des activités internationales dans le cadre de la loi 92-125 du 6 février 1992, 
dont le titre IV 5 est consacré à la coopération décentralisée. 
 
Le développement et la mise en œuvre de ces activités est assurée par la Direction des Relations 
Internationales, à travers ses jumelages, et accord d’amitié et l’adhésion à différents réseaux de coopération 
décentralisée. 
L’action internationale vise par ce biais à mettre en œuvre des projets au bénéfice de la Ville de Montpellier. 
 
 � Mission à Heidelberg : 

Monsieur THINES Philippe, adjoint au Maire délégué à l’Europe et au jumelage avec Heidelberg et Barcelone, 
se rendra du 1er au 5 août 2012 à Heidelberg, dans le cadre d’un programme Culturel musical transnational entre 
Heidelberg, Montpellier et Cambridge. Durant cette mission, Monsieur THINES rencontrera, avec la Directrice 
de la Maison de Montpellier à Heidelberg, les responsables de l’Office Franco-allemande de la Jeunesse et des 
représentants de l’Ambassade de France à Berlin. 

 
� Mission à Chengdu : 

Madame le Maire se rendra à Chengdu afin de participer au Congrès de l’Alliance touristique des villes jumelles 
qui se tiendra à Chengdu, du 11 au 14 septembre 2012, pour promouvoir la coopération et la communication 
transnationale, développer le marché touristique et faciliter les échanges entre ces villes. 
Cette mission a également pour objectif de conduire les opérations d’exploitations du Groupe Scolaire Chengdu 
de Montpellier, en présence de l’architecte montpelliérain à l’origine de sa conception. Ces opérations ont pour 
objectif d’avoir une école similaire à Chengdu que celle construite à Montpellier, sur la demande de Monsieur 
GE Honglin, Maire de Chengdu, et d’en poser la première pierre en présence des deux Maires et des adjoints 
délégués. 
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Elle sera accompagnée de Madame Perla DANAN, adjointe au Maire déléguée aux Relations Internationales, 
messieurs Jean-Louis GELY, adjoint au Maire délégué à la réussite éducative et Michel ASLANIAN, conseiller 
municipal délégué au jumelage avec Chengdu. 
 

 � Mission à Cadix : 
Parmi les diverses formes d’actions internationales des collectivités territoriales, le jumelage entre les villes et 
communes d’Europe est la plus ancienne et la plus répandue. Le réseau de partenariats établis sous cette forme 
entre la France et les différents pays d’Europe concerne aujourd’hui plus de 10 000 communes. 
 

En tant que membre du Conseil des Communes et Régions d’Europe, La Ville de Montpellier sera amenée à 
relever de très nombreux défis pour répondre aux attentes de ces concitoyens, dans un contexte international et 
européen plus que complexe et incertain. 
 

Monsieur Philippe THINES, adjoint au Maire délégué à l’Europe et au jumelage avec Barcelone et Heidelberg 
se rendra à Cadix en Espagne du 26 au 27 septembre 2012 au XXVème Etats Généraux du Conseil des 
Communes et Régions d’Europe organisés autour du thème « Centralisation, Démocratie, Développement, 
Innover pour une Europe en 3 Dimensions ». Ces états généraux constituent le plus grand rassemblement 
européen d’élus municipaux, départementaux et régionaux. 
 
 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 
 

- D’accorder à Madame le Maire, Mme Perla DANAN, Adjointe au Maire déléguée aux relations 
Internationales, M. Jean-Louis GELY, adjoint au Maire délégué à la réussite éducative et M. Michel 
ASLANIAN, conseiller municipal délégué au jumelage avec Chengdu, et à M. Philippe THINES, adjoint 
au maire délégué à l’Europe et au jumelage avec Barcelone et Heidelberg un mandat spécial pour les 
missions, à Chengdu, à Heidelberg et à Cadix ; 
 

- D’autoriser le déplacement d’administratifs et de personnes extérieures qualifiées invitées par Madame le 
Maire ; 
 

- D’autoriser Madame le Maire, Mme DANAN, M. GELY, M. ASLANIAN et M. THINES, à prendre 
tous les actes relatifs à ces activités de nature internationale ; 
 

- D’imputer les dépenses inhérentes à ces déplacements sur le budget de la Direction des Relations 
Internationales (chapitre 920)  

 
 
Le Conseil adopte. 
                                                                             Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 

 
 
Hélène MANDROUX 
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